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Gouvernement du Québec

Décret 313-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est combée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1695-91 du 11 dé-
cembre 1991, monsieur André Thibault était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’il a perdu qualité et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, sur la recommanda-
tion du recteur, a désigné madame Claire Verret de la
Durantaye;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Claire Verret de la Durantaye, vice-
rectrice à l’enseignement et à la recherche, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, à titre de personne exerçant
une fonction de direction d’enseignement ou de direc-
tion de recherche, pour un premier mandat de cinq ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
André Thibault.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25222

Gouvernement du Québec

Décret 315-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d‘autorisa-
tion en faveur de Agri-Marché inc. pour la réalisation
du projet d’agrandissement d’une exploitation de pro-
duction animale à Sainte-Claire

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas visés par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9);

ATTENDU QUE le paragraphe o de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement la construc-
tion ou l’agrandissement d’une exploitation de produc-
tion animale dont le nombre total égalera ou dépassera
alors 1 000 unités animales logées dans le cas d’une
production sur fumier solide;

ATTENDU QUE Agri-Marché inc. a l’intention de réa-
liser l’agrandissement de son exploitation de production
animale à Sainte-Claire à plus de 1 000 unités animales;

ATTENDU QUE Agri-Marché inc. a préparé une étude
d’impact sur l’environnement relativement à ce projet;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement et de la Faune
le 17 juillet 1995 et que ce projet a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QU’aucune demande d’audience n’a été
adressée au ministre de l’Environnement et de la Faune
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement et de
la Faune a soumis son rapport sur l’analyse environne-
mentale de ce projet;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation, conformément à l’article 31.5 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, en faveur de Agri-Marché
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inc. relativement à son projet d’assainissement de son
exploitation de production animale située à Sainte-Claire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Agri-Marché inc. pour la réalisation de son projet
d’agrandissement de son exploitation de production ani-
male à Sainte-Claire, tel que décrit dans sa requête pour
l’obtention d’un tel certificat soumise le 10 janvier 1995
et ce, aux conditions suivantes:

Condition 1:

Que soient respectées les mesures contenues dans
l’étude d’impact et dans son addenda intitulée: «Agran-
dissement de l’établissement de production animale (pou-
les pondeuses) à Sainte-Claire », Roche ltée, décembre
1994;

Condition 2:

Que soient respectés outre le Règlement sur la pré-
vention de la pollution des eaux par les établissements
de production animale (R.R.Q., c. Q-2, r. 18), la direc-
tive 016 (1990-06-26) du ministère de l’Environnement
et de la Faune relative à l’entreposage du fumier, du
lisier ou du purin ainsi que la directrice 038 (1981-07-24)
du ministère de l’Environnement et de la Faune relative
à la protection contre la pollution de l’air provenant des
établissements de production animale.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25223

Gouvernement du Québec

Décret 316-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Municipalité de Champlain pour
la réalisation du projet d’agrandissement du lieu
d’enfouissement sanitaire qu’elle exploite sur son ter-
ritoire

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) tous les projets d’éta-
blissement ou d’agrandissement d’un lieu d’enfouisse-

ment sanitaire ou d’un dépôt de matériaux secs au sens
du Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r. 14);

ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain (ci-après
appelée « la Municipalité ») a l’intention de réaliser un
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sani-
taire qu’elle exploite sur son territoire;

ATTENDU QU’à cet effet, la Municipalité a présenté au
ministre de l’Environnement et de la Faune une de-
mande pour l’obtention du certificat prévu à l’article 54
de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QU’au 14 juin 1993, date de prise d’effet de
la Loi sur l’établissement et l’agrandissement de cer-
tains lieux d’élimination de déchets, le certificat prévu à
l’article 54 précité n’avait pas été délivré pour ce projet;

ATTENDU QUE dans ces circonstances, la réalisation
de ce projet est soumise à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement prévue à la
section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 2 de la Loi sur
l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimination de déchets, la demande présentée par la
Municipalité au ministre visant à obtenir, pour son pro-
jet, le certificat prévu à l’article 54 de la Loi sur la
qualité de l’environnement tient lieu de l’avis prescrit
par l’article 3.12 de la même loi;

ATTENDU QU’à compter du 1er décembre 1995, la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets (1995, c. 60) interdit tout éta-
blissement ou agrandissement de lieux d’enfouissement
sanitaire;

ATTENDU QUE selon l’article 3 de cette loi, tout projet
d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire qui
a fait l’objet, avant le 1er décembre 1995, d’une demande
visant à obtenir le certificat mentionné à l’article 54 de
la Loi sur la qualité de l’environnement n’est pas visé
par cette interdiction;

ATTENDU QUE la Municipalité a déposé, le 28 février
1994, auprès du ministre de l’Environnement et de la
Faune, une étude d’impact concernant son projet;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique le 20 avril 1995 et que ce projet a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9);


